
Une bonne gestion, pour un 
meilleur service aux Parisiens

  L’investissement a quasiment triplé  
depuis 2001

Cela a notamment permis de financer le 
tramway des Maréchaux, 30  000 logements 
sociaux, 3  500 logements étudiants, 5  200 
places en crèches, 28 écoles, 2 médiathèques, 
7 gymnases, 2 piscines, plusieurs bâtiments 
universitaires, de nombreux espaces verts 
comme les Jardins d’Éole ou le parc des 
Batignolles (32 hectares ouverts au public  
durant la mandature)…

En moyenne annuelle, cela représente le  
double de l’investissement réalisé durant  
la précédente mandature.

  Aucune augmentation de la fiscalité locale 
depuis 2001 !

Alors qu’ils avaient augmenté de plus de 50  % 
dans les années 1990, les taux de fiscalité 
locale (taxe d’habitation, taxe foncière, taxe 
professionnelle) sont restés les mêmes depuis 
6 ans. L’engagement pris en 2001 par Bertrand 
Delanoë et son équipe a donc été tenu.

  Un service public municipal plus performant

Pour doter en personnels les nouveaux 
équipements et les services prioritaires 
(solidarité, petite enfance, propreté, sport, 
culture…), 8  227 postes ont été créés dans les 
services municipaux (seulement 1  212 durant  
la précédente mandature).

Pour être plus proches de vos besoins, les plages 
horaires des piscines ont été élargies de 31  % 
depuis 2001, plus de 1  500 places d’accueil pour  
la petite enfance sont ouvertes tôt le matin ou 
tard le soir et une charte d’accueil des usagers  
a été mise en place.

Évolution des investissements de 2001 à 2006
CA : Compte administratif de la Ville de Paris

Évolution des taux de la fiscalité locale depuis 1990
 Taxe sur le foncier bâti	  Taxe habitation (ville + département)
 Taxe professionnelle	  Taxe sur le foncier non bâti
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La dette de l’État envers Paris et les Parisiens  
est lourde : plus de 200  M€ (106  M€ pour le 
RMI, 42  M€ pour la couverture du périphérique, 
53  M€ pour la réforme de la taxe professionnelle 
de France Télécom…).

Bertrand Delanoë a donc écrit à Christine Lagarde, 
ministre de l’Économie, le 29 novembre pour exprimer 
son « espoir de voir l’État honorer enfin sa dette », 
et le souhait de le voir revenir sur son refus de 
financement de la prolongation du tramway T3  
jusqu’à la porte d’Asnières.

  La dette est maîtrisée 

Le recours à l’emprunt a été très limité durant 
cette mandature pour ne pas faire porter aux 
générations futures, qui bénéficieront des 
nouveaux équipements, une charge trop lourde. 

Paris reste une des villes de plus de  
100  000 habitants les moins endettées de  
France, avec une dette de seulement 719  € par 
habitant en 2006 contre 2  249  € à Marseille  
ou 917  € à Bordeaux.

  Des concessions plus rentables 

En contrepartie de l’occupation du domaine 
public municipal, les concessionnaires doivent 
verser une redevance à la Ville. Nous avons donc 
fait le choix d’une mise en concurrence exigeante 
pour mieux défendre les intérêts de Paris. 

Deux exemples : la redevance versée à la Ville 
pour les hippodromes d’Auteuil et de Longchamp 
est passée de 1 M€ en 2000 à 7,5 M€ en 2007, et 
12 hectares ont été récupérés par la Ville pour y 
installer des équipements sportifs. La redevance 
pour la Croix-Catelan a été multipliée par 20,  
en passant de 135  000  € avec le précédent contrat 
à 2,7 M€ après mise en concurrence.

  Plus de moyens pour les maires 
d’arrondissement 

Mieux gérer, c’est aussi gérer au plus près des 
besoins. C’est pourquoi nous avons transféré 
plus de 1  300 équipements aux maires 
d’arrondissement et multiplié par 7 le budget  
qui leur est affecté par rapport à 2000.

Quand la presse relève  
la bonne gestion financière

de la Ville de Paris 

« Les trois grandes agences de notation
financière ont décerné la note maximale  

« AAA » à la capitale. »
Le Figaro.fr, 19.9.2007

« Le maire de Paris croule sous les lauriers
des agences de notation. »

Challenges, 13.9.2007

« Les agences de notation saluent la santé  
financière de la Ville de Paris. »

Les Échos, 06.9.2007

« Les agences financières donnent
20/20 à Paris. »

Le Parisien, 19.9.2007

« Paris, la ville aux finances les plus saines
d’Europe ! »

Le Monde, 20.9.2007

La ministre de l’Économie parachutée dans le 12e :
et si l’État honorait d’abord sa dette envers les Parisiens  ? 
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Lettre disponible sur le site bertranddelanoe.net


